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ARTICLE 21

À l’alinéa 65, supprimer les mots :

« ainsi que les actions permettant d’évaluer les compétences d’une personne préalablement à cette 
acquisition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La précision apportée à cet alinéa, visant à définir l’éligibilité au CPF des actions permettant 
d’évaluer les compétences d’une personne, semble finalement relever du décret évoqué dans le 
même alinéa.


